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Les jeunes doivent s’inscrire auprès de la municipalité 450-296-4710 avant le 7 juin. Avec l’au-
torisation du (MFFP) chaque jeune inscrit de 6 à 17 ans et qui aura suivi la formation le 9 juin 
recevra une canne à pêche et un certificat Pêche en herbe  qui fera office de permis de pêche 
valide jusqu’à l’âge de 18 ans.  
 

RENDEZ-VOUS FAMILIAL ACTIVITÉ OUVERTE À TOUS. 
Dîner (Pique-nique), animation, prix. 

Rien n’est plus charmant, 

Rien n’est plus émouvant, 

Que le sourire d’une maman ! 

Bonne fête à toutes les mamans ....  

La municipalité de Notre-Dame-de-
Stanbridge accueillera le 9 juin prochain, 
lors de la Fête de la Pêche au Parc Fournier, 
900 rue Principale, 60  jeunes filles et garçons pour une 
journée d'initiation à la pêche. Dans le cadre d’activités 
du programme (Pêche en herbe), initié par la Fondation 
de la faune du Québec pour favoriser la relève à la pê-
che, ce programme reçoit la collaboration du ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) et le soutien 
financier de son principal partenaire, Canadian Tire.  
 

Lors de cette journée  il sera possible pour tous (enfants 
et adultes) de pêcher sans permis dans la rivière en 
haut du barrage.  



L’AMIL’AMI
Décembre 2004

HEURES D’OUVERTURE  DU BUREAU MUNICIPAL 
 

LUNDI -  MERCREDI - JEUDI  :    
de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00  

Tél.: 450 296-4710  / Télécopieur : 450 296-5001 

Adresse courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 

Site internet : www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

Pour rejoindre l’inspecteur en voirie: M. Réal Pinsonnault  cell.: 450 357-6358 
 

Vous pouvez venir rencontrer l’inspectrice en bâtiment et en environnement 

 Mme Évelyne Tremblay les lundis de 8h30 à 12h00 et de 12h30 à 16h00. 
 

Vous pouvez aussi consulter les procès-verbaux, les règlements ainsi que les règlements 

d’urbanisme sur le site web de la municipalité. 

Heure de tombée pour le journal L’AMI : Remettre vos articles pour le dernier vendredi du mois. 

Pour l’AMI du mois de juin 2018 ce sera vendredi le 25 mai 2018, 

par courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 
 

Le journal L’AMI est distribué en 305 exemplaires dans Notre-Dame-de-Stanbridge. 
 

Le comité: 

Madone Godin:  correctrice                    Sylvie Poulin:  graphiste, mise en page     

Jacques De Ladurantaye :  photographe    ressources.nds@videotron.ca 

Ginette S. Gendreault, Gisèle Bonhomme et Béatrice Travers: collaboratrices 

 

Pour tout savoir  à Notre-Dame-de-Stanbridge 

3. Voir le Babillard  chez AXEP 
 

4.  Participer aux projets du comité de 

 développement stanbridgeois 

1. Lire l’Ami, votre journal  
 

2.  Visiter www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

 

Conseil municipal: Le lundi 4 juin à 19h30 à l’Hôtel de ville. 
 

Comité des Loisirs:   Le lundi 4 juin à 19h00 aux Loisirs 
  

Comité du CDS: Le mercredi 16 mai à 19h00 à l’Hôtel de ville. 
 

Fabrique: Le mardi 15 mai à 19h00 à la Sacristie. 

CALENDRIER DES ASSEMBLÉES DES DIFFÉRENTS 

ORGANISMES DE LA MUNICIPALITÉ en 2018 



DIMANCHE LUNDI  MARDI   MERCREDI  JEUDI  VENDREDI  SAMEDI 
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  15 MAI 
Assemblée 
De la Fabrique 
À 19h00 à la 
Sacristie 

16 MAI 
Bibliothèque  
19h à 20h00 
 

Zumba  
À 18h30 Loisirs 
 

Assemblée 
du comité CDS 
À 19h salle du 
conseil munici-
pal 

17 MAI 
Bingo : à 14h00 
Aux Loisirs 

18 MAI 
Jeux de cartes et 
de société (Loisirs) 

13h30 à 16h30 

19 MAI 

Bibliothèque  
10h à 11h00 
 
 

20 MAI 21 MAI 

 
22 MAI 
 

 

23 MAI 

Bibliothèque  
19h à 20h00 
 

Zumba  
À 18h30 Loisirs 

24 MAI 

Bingo : à 14h00 
Aux Loisirs 
 
 

25 MAI 

Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

26 MAI 

Bibliothèque  
10h à 11h00 
 
 

27 MAI 
 

 

28 MAI 
 

29 MAI 

 

30 MAI 

Bibliothèque  
19h à 20h00 
 

Zumba  
À 18h30 Loisirs 

31 MAI 
Bingo : à 14h00 
Aux Loisirs 

1 JUIN 
Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

2 JUIN 
Bibliothèque  
10h à 11h00 

3 JUIN 
 

4 JUIN 
Assemblée 
du conseil 
municipal 
À 19h30  
 

 
Assemblée 
Du comité des 
Loisirs 
À 19h00 au local 
des Loisirs 

5 JUIN 
 

 

6 JUIN 
Bibliothèque  
19h à 20h00 
 

Zumba  
À 18h30 Loisirs 
 
 

 

7 JUIN 
Bingo : à 14h00 
Aux Loisirs 

8 JUIN 
Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 
 

 

9 JUIN 
Bibliothèque  
10h à 11h00 
 
FÊTE DE 
LA PÊCHE 
Parc Fournier à 
l’Hôtel de ville 
De 8h30 à 16h. 

 
 

10 JUIN 
 
 
 
 

 
 
 

11 JUIN 
 

 

12 JUIN 
 

 

13 JUIN 
Bibliothèque  
19h à 20h00 
 

Zumba  
À 18h30 Loisirs 

14 JUIN 
Bingo : à 14h00 
Aux Loisirs 

15 JUIN 
Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

 

Bingo, Zumba , Maniement d’armes, Jeux de cartes et de société : au Local des Loisirs, 750 rue Gauvin. 
Bibliothèque : au local 106 de l’école St-Joseph.  



MOT du Maire 
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TOURNANT VERT POUR NOTRE DAME-DE-STANBRIDGE. 

 

He oui ! Les bacs bruns arrivent dès cet été.  
 

Pas de panique, nous commencerons la collecte seulement en janvier 2019 si la plate-

forme de compostage de La Régie intermunicipale est prête.  

Le conseil est à se poser une question, comment réduire le nombre de collectes avec ces 3 

bacs? 
 

2 raisons bien simples,  les camions produisent  beaucoup de gaz carbonique (gaz à effet 

de serre) et le coût des collectes est aussi dispendieux. Donc les collectes de quel bac pou-

vons-nous réduire? Celle du bac bleu qui est le recyclage, celle du bac brun qui est le 

compostage ou celle du bac noir qui sont les déchets. 
 

Je vous invite donc à me donner vos idées. Vous  pouvez me rejoindre au courriel suivant 

garagedtetreault@hotmail.com ou celui de la municipalité pour nous donner votre avis. 

Qui sait,  plus il y a de têtes plus il y a d’idées. 
 

Pour faire suite au travail effectué dans notre municipalité par les membres du conseil, 

plusieurs dossiers sont en évolution. Mada par Gaston qui travaille très fort pour faire de 

notre municipalité une municipalité où il y aura une coordination intergénérationnelle. 

Micheline avec les Loisirs et la fête de la St-Jean rassemblée qui cette année sera à Pike 

River, Roger grâce à qui nos chemins sont bien entretenus, Carole qui travaille fort avec 

le CDS pour le développement de notre municipalité, Robert qui détient une excellente 

coopération avec nos pompiers et Jean-Pierre qui ne lâche pas pour ses recherches au ni-

veau de l’environnement. Ces personnes travaillent très fort et sont à l’écoute de vos com-

mentaires. 
 

La municipalité travaille en collaboration avec la MRC et un OBNL appeler SERY pour 

essayer d’attirer des migrants (qui habitent actuellement à Montréal) dans notre région. 

La raison est simple, il faut revitaliser nos municipalités. Donc ne soyez pas surpris si 

vous voyez passer des autobus car nous voulons  leur faire découvrir notre belle région. 
 

Je vous laisse à vos jardins car le beau temps est arrivé.       

Daniel Tétreault, maire    

mailto:garagedtetreault@hotmail.com
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LES PARCS MUNICIPAUX ET AUTRES 

ESPACES PUBLICS NE SONT PAS DES 

PARCS À CHIENS 

Résumé de la séance ordinaire du Conseil municipal tenue le 7 mai 2018 
 

- Les 2 panneaux  sur les bandes riveraines fournis, par le Zoo de Granby, seront installés 
dans le parc Fournier face aux 3 bandes riveraines de démonstration;  
- Le Conseil municipal appuie la proclamation : "Le 8 mai, Journée mondiale de la Croix-
Rouge;  
- Le plan d’actions 2019-2023 concernant la politique Mada de la municipalité est adopté; 
- La municipalité dépose une demande d’aide financière au programme PIQM, volet 2.5 dé-
marche MADA pour le projet " Espace MADA, des ainés actifs dans leur communauté". Ce 
projet concerne l’aménagement du premier étage de l’Édifice G.H.Dupuis; 
- M. Samuel Arsenault et M. Mathieu Tétreault ont donné leur démission du service de sé-
curité incendie; 
- Neuf pompiers suivront une formation de sauvetage agricole et industriel; 
- Un montant de 500$ est attribué au camp d’été pédagogique organisé par Mme Sénécal 
pour des élèves des écoles primaires de Bedford et de Notre-Dame-de-Stanbridge;-  
 
                             ************************************************************************************** 

 

 
 

                           ****************************************************************************************  

En tout temps, un chien qui se retrouve à l’extérieur de sa propriété privée doit être tenu 

en laisse. Donc dans les parcs de la municipalité, sur le terrain de l’école et des Loisirs 

tous les chiens doivent être tenus en laisse . 
 

Le propriétaire ou gardien du chien doit avoir en sa possession un sac et doit ramasser les 

excréments de son animal. 
 

De plus tout chien sur le territoire de la municipalité doit avoir une médaille. Vous pouvez 

vous la procurer au bureau municipal au coût de 5$. 
 

Extraits du règlement 339-10 RM 410 et 308-07 
 

Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions des présents règlements commet une infraction 

et est passible de payer des amendes de 100$ , pour une deuxième infraction 200$, la troisième 300$ et 

ainsi de suite.  
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OFFRE D’EMPLOI, pour le poste d’un(e) directeur(trice) général(e) 
et secrétaire-trésorier(ère).   
 

Description sommaire du poste : 
Sous l’autorité du conseil municipal, le titulaire du poste est responsable de l’administration, de la 
gestion et du bon fonctionnement de la municipalité. Il doit remplir adéquatement toutes les fonc-
tions et les responsabilités qui lui sont attribuées par le Code municipal du Québec, par les lois et les 
règlements en vigueur ainsi que par toutes résolutions, politiques ou directives du conseil munici-
pal. 
La personne choisie sera responsable du fonctionnement quotidien de la municipalité. Les principa-

les responsabilités seront de :  

 planifier, diriger, coordonner et contrôler l’administration de la municipalité conformé-

ment au Code municipal, aux autres dispositions légales et aux politiques générales éta-

blies par le conseil;  

 Contribuer à l'établissement des orientations, des objectifs, des priorités et des budgets 

requis pour les activités de la municipalité;  

 diriger la mise en application de toutes les décisions du conseil par une gestion et une 

coordination des quelques employés municipaux et une brigade de pompiers à temps par-

tiel;  

 s’assurer de l’adaptation continue des pratiques et modes de fonctionnement afin d’offrir 

des services axés sur la réponse aux besoins de la population, en conformité avec la mis-

sion de la municipalité.  
 

Exigences et qualifications requises  
 Détenir un diplôme universitaire de premier cycle en administration, en comptabilité ou 

en gestion. Les personnes ne détenant pas un de ces diplômes, mais cumulant une expé-
rience et un diplôme jugés pertinents pourront être considérées;  

 Posséder une bonne connaissance du français parlé et écrit;  

 Avoir une bonne maîtrise des principaux outils et logiciels informatiques (suite office et 

autres) et des logiciels municipaux;  

  Avoir une connaissance des structures gouvernementales, régionales et municipales. Pos-

séder de l’expérience dans le secteur municipal représente un atout majeur; 

 Détenir de l’expérience en gestion financière et ressources humaines;  

 Faire preuve d’une grande capacité d’analyse, de synthèse et d’ouverture aux change-

ments et accepter de participer à des formations continues;  
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 Démontrer une grande capacité d’autonomie tout en valorisant le travail d’équipe et le dé-

veloppement des ressources;  

 Être dynamique, disponible et faire preuve d’initiative, d’intégrité et de discrétion;  

 Démontrer une ouverture d’esprit, une bonne capacité d’adaptation et une bonne gestion 

du stress;  
 

Conditions  
Le poste est permanent à temps plein et requiert certaines disponibilités en dehors des heures nor-
males de bureau;  
Le salaire est à discuter selon les qualifications ou le profil du candidat;  
L’entrée en poste est prévue le 1 octobre 2018  
 

Candidature  
Vous désirez relever de nouveaux défis et travailler dans une municipalité dynamique et fière de sa 
communauté. 
 

Faites parvenir votre curriculum vitae et une lettre de motivation, au plus tard le 31 juillet 2018, à l’at-
tention de : Mme  Béatrice Travers Directrice générale-secrétaire-trésorière  

notredamedestanbridge@videotron.ca 
Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 900 rue Principale 
Notre-Dame-de-Stanbridge  QC J0J 1M0 
 

Toutes les candidatures seront analysées avec attention, mais nous communiquerons uniquement 

avec les personnes retenues. Nous vous remercions de l’intérêt que vous manifestez pour la munici-

palité. 

 VENTE DE GARAGE    
  

Vous devez obtenir un permis au bureau municipal. Le coût est de 5$ 

 

 Extrait du règlement de zonage  numéro 315-08, article 102,  

dispositions relatives aux ventes de garage : 

 

Une vente de garage doit respecter les conditions suivantes : 

 deux ventes de garage, par année, sont autorisées par propriété; 

 seul l’occupant d’une propriété privée peut demander un certificat d’autorisation de procéder à 

 une vente de garage sur cette propriété; 

 les affiches ou enseignes ayant publicisées l’événement doivent être enlevées au plus tard deux 

 jours après la tenue de la vente de garage; 

 la durée maximale d’une vente de garage est de trois jours consécutifs. 



Pour une municipalité propre et où il 

fait bon y vivre ! 

Information extraite du règlement 414-17 concernant les nuisances dans la 
municipalité. 

Ce mois-ci, nous vous parlerons  des nuisances extérieures, de rebuts et de salubrité sur une pro-
priété privée. 

Ceci s’adresse à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un immeuble (terrain ou lot, vacant ou non, 
construit, en partie construit ou non construit); 
 

«Constitue une nuisance le fait de laisser un amoncellement de terre, sable ou gravier ou d’y laisser 
des pneus usés, des appareils électriques ou mécaniques, des débris de construction, des ordures 
ménagères, des détritus, des déchets, des bouteilles vides, des substances nauséabondes ou tout 
autre objet nuisible ou des rebuts s’accumuler à l’intérieur ou autour d’un bâtiment ou sur un ter-
rain privé pour ne pas nuire au bien-être et au confort d’une personne du voisinage». 

 

SUGGESTIONS: 
Vous pouvez recycler vos vieux pneus au garage Mécanique Laco 817 rue Principale NDS, mais appor-
tez seulement les pneus sans les jantes.  Si vous avez des roues complètes faites-les enlever aupara-
vant.. 
Les Écocentres sont réouverts, vous pouvez y déposer vos matériaux de construction ou tout autre 
objet recyclable.  
Le jeudi 24 mai sera la collecte des gros rebuts, mettez sur le bord du chemin vos vieux divans, appa-
reils électriques, tables de pique-nique etc... 
 

 VISITE DES LIEUX 
L’inspectrice en bâtiment et en environnement continue de sillonner les rangs et rues de la municipa-
lité pour détecter les cas de nuisances. 
 

« Tout propriétaire, locataire ou occupant des lieux, est tenu de recevoir la personne désignée, de la 
laisser pénétrer et de répondre à toutes ses questions ».  
 

 INFRACTION ET PÉNALITÉ 
Quiconque contrevient au règlement est passible pour une première amende d’un minimum de 
150.00$ et d’au plus 1 000.00$ et pour une compagnie elle est de 250.00$ et d’au plus 2 000.00$.  
En cas de récidive, le montant augmente à 250.00$ et le maximum à 2 000.00$ et pour une compa-
gnie le montant augmente à 450.00$ et maximum 4 000.00$. 
 

Si les nuisances restent sur le terrain plus d’un jour, les amendes peuvent être imposées pour chaque 
jour que dure l’infraction. 

Alors cette année nous faisons le ménage !  
 

« Le conseil municipal tient à féliciter les propriétaires qui ont commencé à faire le ména-
ge sur leur terrain ». 
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BÉNÉVOLES   

RECHERCHÉS 
 

Vous aimeriez venir nous aider lors 
de notre Fête de la pêche 
(Pêche en Herbe) 

le samedi 9 juin prochain ? 
 

Nous avons besoin : 
 

 D’un formateur(trice) pour les tech-
niques de pêche et les règlements 
de courtoisie. 

 
 

 De quelques personnes pour aider à 
compiler les mesures et les prises 
sur les sites de pêche. 

 
 

 Nous avons besoin de quelqu’un 
pour montrer comment éviscérer un 
poisson.  

 

S.V.P. contactez Sylvie au bureau 
municipal au 450-296-4710 avant le 
24 mai 2018.                              
 

Merci ! 
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Pour Bedford prochaine ouverture 

de l’Écocentre le 12 mai 2018 

   1er samedi du mois  Bromont 20, rue du Pacifique Est  / 450 534-3420 

   2e samedi du mois  Ville de Bedford 80, rue Cyr  / 450 248-2440 / 450 248-3004 

 Lac-Brome 50, rue Mill  / 450 243-6111 

   3e samedi du mois  Cowansville 2500 rang St-Joseph / 450 263-0277 

  
 

   4e samedi du mois  Farnham 1180, boul. Industriel  / 450 293-3178  

 Sutton 260, route 139 sud / 450 538-2290 

   5e samedi  Aucun écocentre ouvert 

Vous pouvez recycler vos vieux pneus au garage (Mécanique Laco Inc.) 

ancien garage Daniel Tétreault, 

mais apportez seulement les pneus de voitures et camionnettes sans les roues 

Si vous avez des roues complètes faites-les enlever auparavant.. 

LORS DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS (GROS REBUTS), VOUS NE DEVEZ PAS METTRE 

VOS RESIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX SUR LE BORD DU CHEMIN, NI LES MATERIAUX DE 

CONSTRUTION. Vous devez aller les porter soit aux Écocentres ou à la Régie intermunici-

pale d’élimination des déchets solides de Brome-Missisquoi. 

 

(N.B. pour les branches et feuilles mortes, vous devez aller les déposer aux Écocentres.)  

Ce que vous pouvez mettre sur le bord du chemin: les appareils  électroménagers, métal, 

fauteuils, lits, gros rebuts etc. 

 

La journée de la collecte, des récupérateurs sillonneront les chemins et ra-

masseront certains rebuts. Ce qui permet une seconde vie à certains articles. 

Le reste sera ramassé par le camion de vidange.  
 

Certains résidus domestiques dangereux (R.D.D .) non acceptés par les Écocentres 

doivent être acheminés à la Régie intermunicipale d’élimination des déchets solides de  Brome 

Missisquoi au : 2500 rang St-Joseph, Cowansville (Québec) J2K 3G6 
 

Visiter le site internet DE LA MRC Brome-Missisquoi:  wwwbmvert.ca  

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 

ET DES ENCOMBRANTS (GROS REBUTS) 

JEUDI LE 24 MAI 2018 
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Famille et aînés  
' Une démarche intergénérationnelle participative ' 
 

Par Gaston Chouinard 

Le Comité MADA, qui est-ce ? me demandait récemment un concitoyen.   

En réalité, il n'y a pas de 'comité' MADA.  MADA et Famille, c'est l'affaire de nous 

tous! Tous les stanbridgeois font partie et sont invités à contribuer au déploiement et suc-

cès de MADA qui nous concerne tous.  
 

Un survol de l'historique du dossier MADA nous fait mieux comprendre la séquence et 

l'évolution du dossier MADA sous ma responsabilité depuis novembre dernier.  En 2014, 

la Municipalité a choisi, de concert avec les 8 municipalités du pôle Bedford, de déposer 

une demande pour être désignée Municipalité Amie des Aînés (MADA).  Pour ce faire, 

NDDS devait d'abord former un Comité de pilotage, faire une démarche de consultation, 

sondage et rencontres, etc.  Ce comité avait aussi pour mandat l'élaboration et la mise à 

jour de la politique municipale des aînés, et l'élaboration d'un premier plan d'action.  La 

Conseillère responsable du dossier à ce moment ainsi que toute une équipe de citoyens 

bénévoles dévoués ont complété les démarches à la suite desquelles, nous avons reçu la 

désignation MADA.  La 2e version du Plan se veut 'Un plan adapté et évolutif visant à 

conforter et améliorer l'offre publique aux aînés de NDDS pour améliorer la qualité de 

vie, soit le mieux-être des aînés, en tenant compte de tous les enjeux et éléments qui font 

partie d'une riche expérience de vie (culture, santé, hébergement, soins, activités intra et 

inter-municipales, etc.). La mise à jour du nouveau Plan sera soumise au Conseil le 7 mai 

pour adoption. Ce dernier doit être soumis dès le 16 mai prochain au Ministère de la Fa-

mille. Il sera publié sur notre site web au cours des prochaines semaines. 
 

Où en sommes-nous? 

Nouveaux élus, et différent responsable du dossier MADA insuffle une nouvelle volonté 

de concrétiser le Plan, des idées qui abondent, une envie de co-créer et collaborer avec 

tous les comités déjà en place, et surtout de mobiliser l'intérêt et la volonté de nous tous 

de faire partie de la mise en action du Plan.  Incidemment, le 23 avril dernier, quelques 

dix citoyens se sont réunis pour discuter de la 2e version du plan (2019-2023), des enjeux, 

des activités, le but étant de recueillir les commentaires et idées, et de faire un retour sur 

les objectifs et en évaluer la faisabilité.      
 

De nouvelles démarches   

Les Municipalités Amies des Aînés bénéficient de plusieurs avantages. Notamment, la 

possibilité de recevoir du soutien financier pour des aménagements ou infrastructures. En 



lien avec les objectifs de notre Plan, 

nous avons soumis une demande de 

subvention pour l'installation d'une pla-

te-forme élévatrice dans l'édifice Du-

puis, ainsi que pour l'aménagement de 

salles spécialement désignées pour les 

activités, ateliers, conférences, etc., des-

tinées aux aînés et à l'intégration intergénérationnelle. Cela 

ferait partie de la 2e phase prévue pour l'édifice Dupuis.  

On se croise les doigts!  La décision pour la subvention est 

entre les mains du Ministère de la Famille. On s'arme de 

patience car la réponse prend habituellement plus d'un an.   

En parlant de générations.... 
 

L'Amitié n'a pas d'âge! Le 25 mai, NDDS fait honneur à l'intergénération. 

Le 25 mai est désigné 'Journée québécoise de l'amitié intergénérationnelle'.  

Québec célèbre les initiatives qui favorisent le rapprochement entre les générations. Je 

vous lance un défi!!! Le 25, je vous invite tous, enfants, parents, amis, citoyens et voisins 

à visiter un aîné, une voisine, un membre de la grande famille stanbridgeoise - car l'amitié 

n'a pas d'âge!  Munissez-vous de votre téléphone intelligent ou caméra digitale (les en-

fants peuvent faire un dessin)...prenez une photo et faites-les nous parvenir à 

(gastonchouinard514@gmail.com).  Nous en ferons un collage intergénérationnel com-

munautaire! (*en nous transmettant vos photos, nous prenons pour acquis que vous don-

nez l'autorisation de publier localement celles-ci. Merci!) 
 

En recevant la désignation MADA du Ministère de la Famille, Notre-Dame-de-Stanbridge 

s'est engagée à 'penser' aînés dans toutes ses sphères d'activités.  Cette responsabilité in-

combe aussi à tous les comités/OBNL de la municipalité, intervenants et bénévoles qui 

œuvrent parmi nous et pour nous tous ! 
 

Et puis, le comité MADA?  Nous sommes tous membres du 'collectif' MADA'.  Je remer-

cie chaleureusement les personnes qui ont participé aux deux rencontres tenues en mars et 

en avril. D'autres voudront collaborer et offrir leur connaissance et bon vouloir au collec-

tif MADA au fil des mois.  C'est une invitation ouverte! 

NDDS, UNE GRANDE FAMILLE 

Nos valeurs communes et notre mode de vie font qu’on se ressemble et qu’on célèbre ensemble 

comme dans une grande famille. 
 

Gaston Chouinard, Conseiller 

Politique de la Famille et MADA 
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Bibliothèque Municipale 

Horaire des bénévoles pour le mois de juin 2018: 

Horaire de la Bibliothèque Municipale 
 

Heures d’ouverture de la Bibliothèque: 
 

MERCREDI SOIR : de 19h00 à 20h00 et SAMEDI MATIN : 10h00  à 11h00 
 

La Bibliothèque Municipale est située au  1043, rue Principale, dans l’école primaire 
Saint-Joseph, local 106, Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0        
Téléphone :  450-296-4325 poste 26041 

 

Si vous avez des suggestions pour l’achat de nouveaux livres, vous pouvez les faire par courriel 

à : biblionotredame@hotmail.ca ou en personne à la bibliothèque.  
 

Vous pouvez également consulter la liste des livres sur le site web de la municipalité : 

www.notredamedestanbridge.qc.ca/bibliotheque.htm     

Jour Date Noms 

Samedi 02 juin Dorothée Ouimet 

Mercredi 06 juin Annie St-Pierre 

Samedi 09 juin Pauline Bonneau 

Mercredi 13 juin Béatrice Travers 

Samedi 16 juin Gisèle Bonhomme 

Mercredi 20 juin Micheline Dufour 

Samedi 23 juin FERMÉ 

Mercredi 27 juin Claudette Pinsonnault 

Samedi        30 juin Pauline Bonneau 
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FÊTE NATIONALE RASSEMBLÉE 2018 

 À Pike-River en collaboration avec la ville de Bedford, 

les municipalités de: Notre-Dame-de-Stanbridge, St-Armand, 

Stanbridge-Sation, St-Ignace, Bedford Canton. 

 

Le DIMANCHE 24 JUIN de 14h à 22h . (Feu d’artifices). 

 

Réservez votre dimanche pour cet événement, l’horaire suivra 

dans le prochain Journal l’AMI.  

mailto:biblionotredame@hotmail.com


7
e éditi

on 

Activités pour tous. 
Lors de cette journée,  

il sera possible pour tous 
(enfants et adultes) de pêcher 

sans permis dans la rivière 
en haut du barrage seulement. 

Dîner (apportez votre pique-nique), 
aussi le comité des Loisirs offrira un service de cantine. 

 

Vous pouvez apporter vos chaises pliantes. 
Nous vous invitons à vous stationner dans les endroits prévus soit 

à l’hôtel de ville ou à l’église et à circuler à pied. 
 

Les jeunes doivent s’inscrire auprès de la municipalité avant 
le 7 juin 2018 au (450-296-4710) ou ressources.nds@videotron.ca. 

 

Avec l’autorisation du (MFFP) chaque jeune inscrit de 6 à 17 ans 
et qui aura suivi la formation le 9 juin recevra une canne à pêche 

et un certificat Pêche en herbe  qui fera office de permis de pêche 
valide jusqu’à l’âge de 18 ans. 

 

EN CAS DE PLUIE L’ACTIVITÉ AURA LIEU QUAND MÊME 
Veuillez prévoir des vêtements de rechange,  imperméable, bottes…  

Le port de lunettes de protection est conseillé.  
 

Un parent devra accompagner son (ses) enfants  pour la pêche à gué. 
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La Fête de la pêche se déroule cette année les 8, 9 et 10 juin 2018. 
La réglementation de pêche en vigueur demeure modifiée pour permettre à tous et à toutes 

de pêcher sans permis lors de ces trois jours de festivités tenues aux quatre coins du Québec. 

HORAIRE de la journée samedi 9 juin 2018 
 

Heure Endroit  Activités 
 

8h30 Parc municipal  Accueil et inscriptions des pêcheurs. 
 

8h45 Parc municipal  Mot de bienvenue du Maire et autres dignitaires. 
 

9h00 Parc municipal  Formation sur la règlementation. 
 
9h10 Parc municipal  Information sur la biologie et habitat du     
    poisson/  écologie de la rivière par OBVBM. 
 

9h15 Parc municipal  Formation sur les techniques de pêches et règles de         
    courtoisie. Démonstration de lancer et manipulation                 
    des appâts.  Répartition des groupes. 
 

9h30 à 12h15   Site 1-2-3-4  Pêche à gué/ (Prévoir une collation.) 
 

12h30 à 13h00 Parc municipal Dîner (apportez votre pique-nique), 
    aussi le comité des Loisirs  offrira un service 
    de cantine. 
    Atelier sur ; comment éviscérer un poisson. 
 

À partir de 13h00  Présentation sur la barrière à lamproies dans la salle            
    municipale. 
 

13h00 Parc municipal  Quiz-poissons dans le Parc Fournier, les enfants                        
    accompagnés d’un adulte auront à répondre à un quiz        
    questionnaires sur la rivière et différentes espèces de             
    poissons.  (Prix de récompense). 
 

13h15 Parc municipal  Promotion du circuit Canot-Kayak sur la rivière aux  
    Brochets. 
 

13h30 Parc municipal  Remise des prix pour les plus grandes prises 
    et prix de présence. 
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Pensée du mois 

COURS DE MANIEMENT D’ARMES À FEU 
 

Des cours de maniement d’armes à feu seront donnés par le Club de Tir Josée 

au local des Loisirs de Notre-Dame-de-Stanbridge les  

19, 26-27 mai , 9-10 et 16 juin 2018  
Pour inscriptions contactez : 

M. Jocelyn Dulude, adresse courriel: duludemoniteur01@hotmail.fr 

Le Comité des Loisirs Notre-Dame Inc. 
Salle des Loisirs, 750 rue Gauvin 

IL EST ENCORE TEMPS DE S’INSCRIRE POUR LE 

HOCKEY-BALLE POUR LES JEUNES DE 4 ANS À 14 ANS. 

Coût : 20$/ enfant (résidents ou non-résidents) 

Durée : 8 semaines 

Quand ? : le mardi soir à 18h30 

                du 29 mai au 17 juillet inclusivement. 

Où ? : Au centre des Loisirs de Notre-Dame 

Les groupes seront faits selon le nombre d’inscriptions. 
 

Inscription/ information : Marie-Eve Dubé:  514-233-1256 

La vie ce n’est pas d’attendre que les orages passent, c’est d’appren-
dre comment danser sous la pluie.                   Sénèque 
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 Service Incendie 

Conseils 

Les brûlages domestiques de printemps 

Faites votre choix 

 Éliminer les débris de bois et d’herbe par le compostage et le déchiquetage plutôt que d’effec-

tuer des brûlages domestiques. Ce choix respecte l’environnement. 

 S’informer des règlements relatifs à la Loi sur les forêts et à la Loi sur la qualité de l’environne-

ment et les respecter. 
 

Pourquoi être prudent au printemps? 

 Le danger d’incendie est accru en avril et mai, car beaucoup de petits combustibles secs sont 

présents sur les terrains dégagés. De plus, la verdure n’est pas encore installée. Ce sol sec favo-

rise donc la propagation du feu. 

 L’indice d’incendie ou indice-ô-mètre n’est pas encore disponible ou l’est depuis peu (il est dif-

fusé à partir de la mi-mai). Les résidents ne connaissent donc pas le niveau de danger d’incen-

die. 

 Le danger d’incendie lié aux petits combustibles fluctue rapidement en zone périurbaine. En fo-

rêt, il grimpe progressivement et diminue lorsqu’il y a des pluies significatives. Même si le dan-

ger est bas ou modéré en forêt, il peut être élevé en zone périurbaine. 
 

Avant le brûlage 

 Il est interdit par la Loi sur la qualité de l’environnement de brûler des matières résiduelles à 

ciel ouvert, même pour les récupérer en partie. Il est toutefois permis de brûler des branches, des 

arbres et des feuilles mortes. 

 Il est interdit de brûler des matières polluantes comme des pneus, des déchets de construction ou 

des ordures. 

 Consulter l’indice-ô-mètre. On ne devrait pas faire de feu en période de sécheresse soit lorsque 

cet indice est élevé ou extrême. Il est plus facile de perdre le contrôle d’un feu lors d’une jour-

née chaude, venteuse ou sèche. 

 Avant l’allumage procurez-vous un permis de feu à ciel ouvert qui est remis gratuitement en 

communiquant à l’Hôtel de Ville Tél : 296-4710 ou bien au Directeur Réjean Lemaire Tél : 

296-4971, Cell : 450-542-4312. Prévu au règlement de prévention incendie # 303-07 à l’article 

# 111. 

 S’assurer de la présence d’équipement d’extinction, de personnel suffisant et d’une surveillance 

constante par une personne de 18 ans et plus, dès le début du brûlage jusqu’à l’extinction finale. 

 Faire de petits feux, moins de 2,5 mètres (8 pieds) de haut et de diamètre, car ils sont plus faci-

les à contrôler. 

 Brûler idéalement un amas à la fois. 

 Aménager une zone coupe-feu afin d’éliminer les risques de propagation. Sur une largeur d’au 

moins cinq fois la hauteur de l’amas, il suffit de retirer la terre noire jusqu’à ce que le sol miné-

ral apparaisse sous nos yeux. Composée de matières végétales en décomposition, cette terre noi-

re est combustible en profondeur. 

 Vérifier la vitesse et la direction des vents avant d’allumer le feu. Lors de vents de plus de 20 

Km/h, éviter de faire un feu. 



Pendant le brûlage 

 Ne pas incommoder les voisins ni nuire à la visibilité des usagers de la route. 

 Allumer le feu au plus tôt deux heures avant le coucher du soleil et l’éteindre au plus tard deux 

heures après le lever du soleil. La période la plus à risque d’incendie se situe entre 13 h et 18 h. 

 Ne pas utiliser d’accélérant comme de l’essence, de la vielle huile, des pneus, des bardeaux 

d’asphalte, de la styromousse, du plastique, des diluants, des produits chimiques ou des colles. 

 Porter une attention particulière aux étincelles qui pourraient être transportées par le vent. 
 

Après le brûlage 

 Éteindre complètement le feu avant de quitter les lieux. Une personne qui allume un feu est res-

ponsable de l’éteindre. 

 Se débarrasser des restes de charbon et des cendres en creusant un trou. le recouvrir ensuite de 

sable ou de gravier. Le charbon, produit de la combustion du bois, peut continuer à brûler 72 

heures. Les tisons et les étincelles peuvent être transportés par le vent sur de longues distance et 

mettre le feu à l’herbe sèche ou aux brindilles. 
 

                                    Pierre Le Blanc t.p.i, , Service des Incendies, Notre-Dame de Stanbridge 

Préparation  5 minutes      Cuisson:   25 minutes    Total:  30 minutes     Portions:  4 portions 
 

3  tasses fleurons de brocoli cuits et chauds 
2 tasses poitrine de poulet cuite, sans peau et coupée en cubes 
1 boîte crème de brocoli condensée à faible teneur en gras (Campbell) 
1/3 tasse lait.   
1/2 tasse fromage cheddar faible teneur en gras râpé 
2 cuillères à table chapelure 
1 cuillère à thé margarine ou beurre fondu. 
 

1.  Mettre le brocoli et le poulet dans un plat de cuisson de 1,5 litres bien 
graissé 
 

2.  Verser le mélange de soupe et de lait sur le brocoli et le poulet. 
3.  Saupoudrer de fromage, puis ajouter le mélange de chapelure et de margarine. 
4.  Cuire au four à 425 °F jusqu'à ce que cela soit bien chaud, pendant environ 25 minutes. 
Source:   Recettes du Québec 

Recette du mois Poulet Divan au Brocoli    
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Visite de prévention de la sécurité incendie dans les             

résidences de Notre-Dame-de-Stanbridge. 

Deux pompiers volontaires de la municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge commence-

ront les visites dans les résidences pour la vérification des extincteurs, des détecteurs de 

fumée et de monoxyde de carbone. Ceci est une simple visite de prévention, soyons ac-

cueillants. Les rangs visités cette année seront St-Henri, le rang l’Ange-Gardien, le rang Walbridge 

et la rue Principale.   
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Nous vous rappelons de noter dans votre 
agenda la tenue de notre 

7e édition le 18 août prochain 
qui se déroulera sur le rang Ange-Gardien 

à l’occasion de l’ouverture officielle 
de la fromagerie Cornes et Sabots. 

Une corvée de nettoyage dans la bonne humeur.. 
 

Le samedi 5 mai dernier, au site d’interprétation Malmaison, plusieurs bénévoles se sont affairés à 
nettoyer l’endroit. Munis de gants, râteaux et sécateurs, enfants, petits enfants, grands-parents ont 
mis la main à la pâte, et ce, dans la joie et la bonne humeur. 
 

Quel plaisir de voir réunis ces enfants qui, tout en travaillant,  
questionnaient grand-papa Fabien et grand-maman Danielle 
sur l’importance des abeilles pour la production des pommes 
ou de ce commentaire rempli de fraîcheur et d’authenticité 
comme « lorsque nous allons venir faire une randonnée en 
bicyclette cet été, sous le pont couvert, nous pourrons dire 
que c’est grâce à nous si nous pouvons admirer les très belles 
fleurs ».  
 

Effectivement, chers amis, c’est grâce à votre générosité et à 
celle des bénévoles réunis cette journée-là que des nom-
breux cyclistes, touristes, gens de notre municipalité et des 
environs pourront admirer et méditer sur la beauté de ce 
paysage. Déjà, durant la corvée,  des gens du Vermont se 
sont arrêtés pour capter sur image ce magnifique endroit ! 
Un simple petit geste mais qui fait toute la différence… 
 
Carole Dansereau 
Pour Héritage Stanbridgeois 

Comité Héritage Stanbridgeois 



Conseils de la Nature   par Eve Paquin 

L’hysope, pour une purification tout en douceur. 
 

  L’hysope, cette petite plante aux magnifiques fleurs bleu-mauve, était utilisée dans l’Antiquité sur 
le plan spirituel et médicinal.  Elle était considérée comme une plante sacrée par les Hébreux qui s’en 
servait pour purifier tel qu’ordonné par Dieu à Moïse. En Egypte et au Moyen-âge on s’en servait 
contre la lèpre et la peste en fumigeant les malades et leur environnement, car ces maladies étaient 
une incarnation du mal.   
  

L’hysope a des propriétés toniques, antiseptiques, digestives, expectorantes et diurétiques.  C’est 
en effet un puissant expectorant qui liquéfie et diminue les sécrétions pulmonaires.  On s’en sert  
pour l’asthme, les bronchites, le rhume, les grippes, la coqueluche et la tuberculose.  Elle est aussi 
une experte des infections et elle stimule le système immunitaire.  À ce propos, selon une étude, elle 
agirait sur le virus du SIDA.  Elle stimule aussi les reins et les soulages des infections.   

 

Du côté du système digestif, l’hysope améliore la digestion et l’assimilation des aliments.  Elle don-
ne une bonne haleine et soulage les gaz et les ballonnements.  Pour profiter de ces effets au maxi-
mum, voici la recette d’herbe de Provence que vous pouvez utiliser dans tous les genres de plats : de 
la soupe, salade, omelette en passant par les viandes, gibier, poisson jusqu’au dessert tel que les tar-
tes et compotes.   Vous n’avez qu’à bien mélanger ensemble les ingrédients ci-dessous et en parfumer 
vos plats préférés. 

 

Herbes de Provence 
2 parts de marjolaine 
2 parts d’origan 
2 parts de sarriette 
2 parts de sauge 
2 parts de serpolet 
2 parts de thym 
1 part d’hysope 
1 part de romarin 
 

 Il ne faut pas oublier non plus que l’hysope en infusion aide à faire tomber la fièvre, à désinfecter 
les plaies et à faire disparaitre les bleus.  Elle relaxe aussi doucement le système nerveux et permet 
de récupérer de l’épuisement.  Elle soulage les douleurs musculaires lorsque vous ajoutez cette mê-
me infusion dans l’eau du bain. 

 

 C’est une belle plante passe-partout qui chasse la négativité et purifie l’environnement.  Elle est 
facile à intégrer dans les recettes de tous les jours et vous enchantera pas ses usages variés.  On dit 
même qu’elle est utile pour mieux apprendre à vivre avec notre culpabilité ! 

 

 Les recettes sont tirées des cours Herb Art 1 et 2 de l’Herbothèque. 
 Eve Paquin, Herboriste en formation 
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Merci à nos nombreux bénévoles et bienvenue aux nouveaux citoyens !     
 

Une reconnaissance à notre Service de Sécurité Incendie et à quatre jeunes de notre municipalité 
 

Comme par les années passées, le conseil municipal re-
cevait le vendredi 27 avril dernier à la salle communau-
taire les nombreux bénévoles ainsi que les citoyens nou-
vellement arrivés dans notre municipalité.  
 

Dès l’ouverture de cette soirée, nous avons assisté à la 
projection d’une vidéo promotionnelle «  les quatre sai-
sons » de  Notre-Dame-de Stanbridge, coréalisée par 
deux bénévoles de la municipalité, André Forte, Jacques 
De LaDurantaye, d’un collaborateur Daniel Brais et produite par le CDS. Une vidéo où l’on pouvait voir 
et ressentir toute la beauté de notre environnement à travers les quatre saisons. Un magnifique tra-
vail qui sera bientôt sur le site de la municipalité et sur les réseaux sociaux.   
 

Les nouveaux citoyens ont été accueillis selon la tradition où chaque conseiller municipal présentait 
d’une façon personnalisée les quatre nouveaux couples et quelquefois leur famille installée depuis 
peu dans notre municipalité ; témoignages fort touchants où nous apprenions le pourquoi de leur ve-
nue parmi nous. 
 

Une pochette d’accueil leur a été aussi remise par un couple qui l’avait également reçue l’année pas-
sée d’un autre couple arrivé dans notre municipalité  l’année précédente. Voilà qu’une chaîne de 
bienvenue a été mise en place en 2016 dans notre municipalité et qui porte ses fruits. En effet, deux 
de nos conseillers municipaux ont fait partie de cette chaîne! 
Voilà une manière bien à nous de souhaiter la bienvenue aux nouveaux !! 
  

Nous avons également remis aux nouveaux citoyens et à l’ensemble des bénévoles un petit pot de 
beurre d’érable de l’érablière «  Au fil du temps »  où une citation différente y était également inscri-
te. Comme à la manière des biscuits chinois mais à la manière québécoise, chaque bénévole s’est vu 
offrir cette petite reconnaissance pour les gestes accomplis durant l’année. Les citations se voulaient 
une façon de rappeler l’importance des mots dans notre rapport avec les autres et bien sûr de l’im-
pact qu’ont les mots sur nous.  

 

Le conseil a voulu également rendre hommage dans la catégorie jeu-
nesse à des jeunes bénévoles de la municipalité qui s’impliquent et 
donnent de leur temps. En collaboration avec l’école, Ann-Sophie Be-
noit et Daphnée Guillet ont reçu une reconnaissance à titre de journa-
listes et collaboratrices pour le journal L’Ami. D’ailleurs tous les élèves 
de l’école ont, eux aussi, participé à cette fête en décorant la salle de 

    Des nouvelles de Notre-Dame-de-Stanbridge 
       Par Carole Dansereau 
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splendides affiches. Quant à Clara et Nicolas Chénier, une re-
connaissance leur a été attribuée pour leur aide et soutien 
lors de différentes activités organisées par le comité des loi-
sirs. Une façon de les remercier et de les encourager à pour-
suivre ces petits gestes de générosité et d’altruisme à titre 
d’ambassadrice et d’ambassadeur du bénévolat.  
 

Cependant, à voir l’enthousiasme et l’implication de plusieurs 
de nos jeunes lors des événements comme les dîners de la 
fabrique,  les brunchs des pompiers, La fête dans l’rang,     
Octoberfest,  nul doute que la relève sera au rendez-vous ! 
 

Enfin, le conseil a rendu un hommage au Service de sécurité incendie qui a mis sur pied une Unité de 
sauvetage agricole ; une Unité qui a vu le jour lors de la fête dans l’rang tenue en 2015 à la ferme Ma-
cyridge dont le thème visait la sécurité à la ferme. Réjean Lemaire, directeur du Service Incendie de-

puis 1999 et Christine Falcon, l’une des trois 
premières femmes pompières de la brigade 
et secrétaire du Service depuis 1997, ont re-
çu avec beaucoup de bonheur cette recon-
naissance. Comme le soulignait monsieur Le-
maire, cette nouvelle unité est le résultat de 
la persévérance et du travail d’équipe de la 
brigade.  
 
Aux participants dans la salle, un petit jeu-
questionnaire leur a été proposé sur les dé-
buts de la brigade incendie et sur les prati-

ques de l’époque. Cela aura permis aux plus anciens de  se remémorer certaines anecdotes et aux 
nouveaux de connaître l’origine et la façon de faire des années 1960 à 2000.  Une vidéo produite par 
le CDS par les mêmes coréalisateurs bénévoles cités précédemment a été projetée. Nous avons ainsi 
revu en images le lancement de cette nouvelle Unité de sauvetage filmée durant l’événement de La 
Fête dans l’rang l’été dernier.  
Que de chemin parcouru par la brigade depuis 68 ans !  
 

En terminant, le conseil tient à remercier très chaleureusement l’ensemble des citoyens qui, quoti-
diennement, offrent des petits gestes de générosité, d’entraide et d’amour envers les autres. C’est ce 
qui fait que nous avons le goût de vivre et de continuer de demeurer à Notre-Dame. C’est ce qui crée 
notre identité communautaire. Témoignages des nouveaux citoyens !!! 
 

«  Les gens les plus heureux ne sont pas ceux qui possèdent le plus, mais ceux qui donnent le plus. » 
Jackson Brown Jr. 
 

Carole Dansereau, 
Conseillère municipale 
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Nouveaux arrivants, Nathalie Caron et Gaétan Laverrière 

accompagnés de Micheline Dufour conseillère 

Annie St-Pierre 

et Simon Chenier 

avec les nou-

veaux arrivants 

Sarah et Jocelyn 

Bouchard et les 

enfants. 

Annie St-Pierre et Simon Chenier accompagnés des nou-

veaux arrivants Yves Gagnon et Manon Boisclair ainsi 

que  Roger Santerre conseiller. 

Les bénévoles du comité du Journal l’AMI 

Le conseiller 

Gaston Choui-

nard, Gaétan 

Fournier bénévo-

le pour la logisti-

que et Carole 

Dansereau 

conseillère. 

Les bénévoles du 

comité  Dévelop-

pement 

Stanbridgeois. 

Annie St-Pierre 

et Simon Che-

nier, Jean-Pierre 

Morlot conseiller 

et les nouveaux 

arrivants Nancy 

Ling et François 

Barry. 

Les bénévoles du comité des Loisirs 

 L’AMI  MAI / P. 23  



Le mois d’avril s’est avéré très amusant pour les élèves de notre petite école. 

Suite au congé de Pâques,  les élèves se sont préparés pour l’Expo-Science qui 

était le 20 avril dernier. Les élèves de l’école Premier-Envol ainsi que les parents et les mem-

bre de la communauté sont venus visiter les kiosques des élèves de maternelle jusqu’en 6ème 

année.  Des juges sont aussi venus donner une note en science aux jeunes. 
 

Le 25 avril dernier, les élèves de 6ème année sont allés à l’école Mgr-Desranleau pour une 

conférence sur le secondaire de la compagnie Gustave et compagnie. L’énergique Stéphane 

Paradis a fait rire, pleurer et a expliqué aux jeunes que le secondaire n’est pas si terrible que 

ce que l’on pense. 
 

Ann-Sophie Benoit 

Élève ‘’Journaliste en chef’’ de 3e cycle de l’école Saint-Joseph (NDS) 

Des nouvelles de l’école St-Joseph NDS 

Venez encourager les cyclistes qui passeront sur le pont couvert lors de la journée 

cycliste du Lac Champlain le samedi 9 juin prochain. 

12e édition  

Journée cycliste du Lac Champlain 

SAMEDI, 9 juin 2018 
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Bon anniversaire à nos doyennes du mois de mai. 

Mme Erika Conrad, Mme Henriette Nolin. 
 

Naissance: Bienvenue à Mellyane Rousseau née le 4 janvier 2018, 

fille de Nicholas Rousseau et de Johannie Dugas. 

Le  dimanche 13 mai dernier nous avons eu la chance de souligner à l’église, après la 

messe de 10h00, le 40ième anniversaire de prêtrise de notre pasteur le père Jean Pelletier. 

Voici en quelques lignes son parcours de vie et de carrière. Ce dimanche de la fête des 

Mères se prêtait bien à l’occasion. 
 

Jean est le fils d’Albert Pelletier et de Cécile Lemieux de St-Hugues dans la région de St-Hyacinthe. 

Il est né le 27 janvier 1952 et baptisé le même jour, il a été confirmé le 21 septembre 1960 par Mgr Ar-

thur Douville, alors évêque de St-Hyacinthe. 
 

Il a fait ses études secondaires au couvent de St-Hugues et à l’école Casavant de St-Hyacinthe.  

Ses études collégiales furent complétées par deux années à l’école Normale de Musique et une année 

au Collège Marguerite Bourgeois de Montréal. 
 

À l’université de Sherbrooke, il a fait  trois années de Théologie de 1972 à 1975. 

Parmi les étapes qui l’ont mené à la prêtrise : le  LECTORAT le 24 février 1974 à l’Institut Marguerite 

Bourgeois, ordonné  par Mgr Albert Sanschagrin ; 

L’ACOLYTAT le 25 mars 1977, à St-Jean Bosco de Tracy, ordonné par Mgr Louis Langevin ; 

Le  DIACONAT  le 19 février 1978 à St-Benoit de Granby, ordonné  par Mgr Louis Langevin et fina-

lement son ordination à la PRÊTRISE  le 13 mai 1978 toujours à St-Benoit de Granby, par Mgr Albert 

Sanschagrin.  
 

Jean a toujours été un grand passionné de  musique et de  théologie. Son implication dans ses diffé-

rents ministères doublés de ses nombreux titres et certificats  lui ont valu plusieurs désignations et plu-

sieurs promotions. 
 

Vicaire, curé, Conseiller, Animateur de pastorale, Membre du conseil presbytéral, Modérateur, voilà 

quelques nominations et titres inclus dans son CV. 
 

Tous les paroissiens de Notre-Dame-des-Anges ainsi que tous ceux de l’Unité des Frontières lui sou-

haitent  encore de nombreuses années à œuvrer  au sein de tous les ministères qui lui seront confiés. 
 

Félicitations Jean !  
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La Chronique du village 

LA FONDATION  

LÉVESQUE CRAIGHEAD   

Brunch bénéfice le 20 mai 2018 

Dimanche le 20 mai de 9h00 à 13h00 

Salle Arlène-Murray, Centre Georges-Perron, 14 rue Philippe Côté, Bedford 
En collaboration avec 

les Chevaliers de Colomb de Bedford 



Fermé les samedis et dimanches 

Jeudi 09:30 - 12:00   - 14:00 - 17:30 

Vendredi 09:30 - 12:00  -  14:00 - 16:15 

Lundi 09:30 - 12:00  -  14:00 - 16:15 

Mardi 09:30 - 12:00  -  14:00 - 16:15 

Mercredi 09:30 - 12:00  -  14:00 - 16:15 

Heures d'ouverture du bureau de poste 

de Notre-Dame-de-Stanbridge Cherche aide pour 
mes plates-bandes, 

(50$ pour 3 heures par mois). 
Je suis situé au 1068 rue 

Principale. 
De   MAI  à  OCTOBRE 

 

Demandez  DIANE 
Au: 450-296-8895. 

Un immense Merci de la part du Conseil de Fabrique Notre-Dame-des-Anges-de-

Stanbridge. 

Notre levée de fonds du repas communautaire du 29 avril dernier a encore une fois été un 

succès. 
 

La Fabrique Notre-Dame-des-Anges est fière d’annoncer que le profit accumulé lors de cet événement 

est encore à la hauteur de nos attentes. C’est grâce aux bénévoles et aux nombreux commanditaires,  

que les résultats attendus se sont avérés remarquables. 
 

Lors de ce dîner, près de 300 billets furent vendus, tant à la porte qu’en prévente et les dons fournis par 

les nombreux commanditaires ont fait que cette levée de fonds nous a permis d’amasser plus de $6 

000. L’équivalence de 307 repas y fut servie et ces repas étaient composés à 100% de produits de chez 

nous.  Le Porc « du Québec » et le Dindon « bien élevés sur nos fermes de production» sont toujours 

cuits par le traiteur local qui leur donne un petit goût de « revenez-y ».  Les légumes proviennent  aussi 

de notre région et sont transformés localement et bien évidemment les fameux desserts sont cuisinés 

par des bénévoles de chez-nous. 
 

J’aimerais donc, au nom du Conseil de Fabrique de Notre-Dame-des-Anges, remercier particulière-

ment tous les bénévoles qui ont donné de leur temps et 

qui ont passé ce dimanche à travailler ensemble pour 

cette cause qui nous tient tous à cœur. J’adresse aussi 

un Merci spécial aux commanditaires et aux  donateurs 

qui ont fait que cette activité a été une réussite. Sans le 

partage de votre énergie, rien n’aurait été possible. 
 

Merci  

Ginette Simard Gendreault,  

Au nom des Marguilliers et du conseil de Fabrique 
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https://www.canadapost.ca/cpotools/apps/fpo/personal/findPostOfficeDetail?outletId=%20g753654c1ae1d38ce_0000273368#hoursOperation


L’AMIL’AMI
Décembre 2004

JOURNAL  L’AMI 
 Vous avez une bonne 

                  nouvelle à nous communiquer ! 

 Vous voulez faire connaître votre entreprise ! 

 Vous souhaiteriez faire une chronique dans  

  l’AMI ! 

 Vous avez un événement à faire connaître ! 
 

N’hésitez pas à communiquer avec nous et il nous 

fera plaisir de publier vos demandes. 

31, Bernier, Bedford  Tél.: 579 433-8777  -  514 943-2330 

cheminée, maçonnée, 

préfabriquée, poêle, 

foyer, bois et granule. 

Ramonages de tous genres: 
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- Ordinateurs 

Vente neuf et usagé, Réparation, nettoyage virus 

450-348-5300 
info@microbytes-stjean.com 

950 Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge 

Jean-Pierre TRAVERS 

Service à domicile 



 

817, rue Principale 

Notre-Dame-de-Stanbridge,  

Qc  J0J 1M0 

Tél.: (450) 542-1556 

Vente de véhicules automobiles 

neufs et usagés 

Martine Bellavance 

Artiste peintre, 
Professeur et Auteure 
 

 
(514) 820-1185 
martine_bellavance@hotmail.com 
 
 

*Atelier de peinture décorative 

*Cours de peinture 

Spécialisé en armoires de cuisine, salle de bain 

et meubles sur mesure. 

900, rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0 Téléphone 296-4710 Télécopieur: 296-5001 

Site internet: www.notredamedestanbridge.qc.ca 

SALLE DE MONTRE: sur rendez-vous 
au 364 rang St-Joseph, Notre-Dame-de-Stanbridge 

www.cuisinesdespro.com     tél : 450-296-4440 
      Bertrand Provost   et   Anne-Marie Després 

Magie Blanche   

Daniel Tétreault 
propriétaire 

http://www.cuisinesdespro.com

